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Changement de 

lieu provisoire

  Edito

 Chers parents-employeurs, assistants maternels et garde d’enfants à domicile, 

 C’est avec un grand plaisir que nous nous sommes retrouvés en septembre, 
les ateliers d’éveil ont repris avec la possibilité d’être ensemble pour « de vrai » !

 Cette saison automnale, sera l’occasion de retrouver des intervenants que 
vous appréciez : M. Charly, Floriane et ses animaux et bien sûr le spectacle de fin 
d’année ! Tout ceci, dans le respect des gestes de précautions sanitaires.

 Enfin, pensez à fournir au RAM vos disponibilités d’accueil, de nombreux 
parents se tournent vers le relais assistants maternels pour chercher un mode de 
garde, il est important que la liste diffusée soit à jour. 

Magalie LUNEL, l'animatrice



        
 A vos agendas

 Spectacle/débat Sur leS écranS
Omniprésents dans notre quotidien, tantôt célébrés, tantôt décriés… Les écrans 
nous ont souvent rendu de grands services pendant le confinement.

Charly Jeanne, dit M. Charly, a concocté ce spectacle « Ecran total » de 5 saynètes 
à l’humour décalé, entrecoupées de débat mené par une psychologue, Valérie 
Retaillaud, pour comprendre et analyser nos pratiques, sans morale ni jugement. 

Une manière originale et humoristique d’aborder ce sujet d’actualité des écrans.

Un spectacle/débat  proposé par les RAMs de Bayeux, et Isigny Omaha Intercom

Rendez-vous le jeudi 15 octobre 2020 à 20h00
à l'espace Saint-Patrice - 1 rue du Marché à Bayeux

 Inscription auprès de votre RAM

 Séance relaxation

Les RAMs d’Isigny Omaha Intercom proposent aux assistant(e)s maternel(le)s une 
pause ludique avec Martine Lalama, Educatrice de Jeunes Enfants formée aux 
techniques de relaxation

     Objectifs :   Apprendre à lâcher-prise
        Retrouver de bonnes énergies
        Apprendre à se servir d’outils pour se relaxer

Le jeudi 19 et 26 novembre 2020 de 20h à 22h
dans les locaux du RAM au Molay-Littry 

      Inscription obligatoire auprès du RAM

 théâtre viSuel (de 1 à 6 anS) "en attendant leS étoileS"

Le lundi 7 décembre 2020 à 17h00
 dans la salle du RAM à Osmanville

Mademoiselle Céleste a une maison. Une maison en carton et des boîtes.
Des boîtes et des cubes pour jouer et voyager.
À l’heure du coucher, quand son étoile disparaît, Céleste part à la rencontre de ses 
émotions.
Commence alors un fabuleux voyage, à l’orée du rêve, pour se découvrir, trouver 
son équilibre et grandir. 
"En attendant les étoiles" est un spectacle visuel et poétique pour les plus petits.
Cette petite forme théâtrale a été imaginée pour inviter les tout-petits à visiter et 
accepter leurs émotions pour mieux les appréhender.
Il s’agit d’un voyage à l'intérieur de soi pour suivre le chemin de nos aspirations, 
trouver son étoile et veiller sur notre âme d’enfant. 

 Inscription obligatoire

Par la Compagnie 
Passeur de rêves 

(durée : 30 minutes)



 Programme 
 des ateliers d’éveil  Atelier sur inscription

NOVEMBRE 2020
Lundi 2 Grandcamp-Maisy Je déchire, je colle
Mardi 3 Osmanville Manipulons
Lundi 9 Grandcamp-Maisy

Patouille
Mardi 10 Osmanville
Lundi 16 Grandcamp-Maisy

Peinture propre
Mardi 17 Osmanville
Lundi 23 Grandcamp-Maisy Dansons 

(possibilité d’emmener vos musiques / CD)Mardi 24 Osmanville

Lundi 30  Grandcamp-Maisy Intervention de Floriane accompagnée 
de ses animaux

OCTOBRE 2020
Date Lieu Atelier

Vendredi 2  Montfiquet - RDV à la 
Maison de la forêt

Animation avec Aurélie 
(RDV sur place à 10h)

Lundi 5 Grandcamp-Maisy Pâte à modeler
Mardi 6  Osmanville Intervention de M. Charly ( 2 groupes)

Lundi 12  Grandcamp-Maisy Intervention de Floriane accompagnée 
de ses animaux

Mardi 13 Osmanville Les cartons

Lundi 19 Grandcamp-Maisy
Bricolons l’automne

Mardi 20 Osmanville
Lundi 26 Grandcamp-Maisy Pas d'atelier

Mardi 27  Osmanville Intervention de Floriane accompagnée 
de ses animaux

DÉCEMBRE 2020
Mardi 1er Osmanville Pirouette
Lundi 7  Osmanville Spectacle de fin d’année 17h 
Mardi 8 Osmanville Sable de lune
Lundi 14 Grandcamp-Maisy

Bricolons Noël
Mardi 15 Osmanville
Lundi 21 Grandcamp-Maisy

Pas d’atelier, congés de l’animatrice
Mardi 22 Osmanville
Lundi 28 Grandcamp-Maisy Pas d’atelier
Mardi 29 Osmanville Selon nos envies



 leS jourS fériéS

  Infos pratiques

 Lors de la rédaction du contrat de travail, parents-employeurs et assistants 
maternels s’attardent peu sur la question des jours fériés. 

Petit rappel des jours fériés 
rénumérés par le code du travail 

 1er janvier   14 juillet
 Lundi de Pâques   Assomption (15 août)
 1er mai   Toussaint
  8 mai   11 novembre
 Ascension   25 décembre
 Lundi de Pentecôte

Seul le 1er mai est un jour férié chômé et payé s’il tombe un jour habituel d’accueil 
de l’enfant. Le chômage du 1er mai ne peut être la cause d’une réduction de la 
rémunération. Si l'assistant maternel travaille le 1er mai, les heures réalisées lors 
de cette journée seront rémunérées en plus du salaire mensuel habituel.

Chômage du 1er mai  Maintien de salaire
Travail le 1er mai  Paiement double de la journée (majoration de 100%)

C’est souvent le moment venu que se posent les questions. Pourtant, il est important 
d’anticiper les besoins de garde sur les jours fériés. Ces journées peuvent devenir 
source de tension entre parent employeur et assistant maternel.

Jour férié chômé : Si le jour férié est chômé, il y a un maintien de salaire si 
l’assistant maternel a 3 mois d’ancienneté auprès de l’employeur.
L’employeur s’il le souhaite, peut supprimer cette condition.

Jour férié travaillé : L'accueil de l'enfant pendant un jour férié prévu au contrat 
n'a aucune incidence particulière sur le salaire. Cette journée n'est pas payée en 
supplément et n'ouvre pas droit à majoration de salaire.
Si l'accueil de l'enfant pendant le jour férié n'était pas prévu au contrat, l'assistant 
maternel peut refuser de l'accueillir. S’il accepte, les heures réalisées lors de cette 
journée seront rémunérées en plus du salaire mensuel habituel.

Journée de solidarité : Les assistants maternels employés par des particuliers 
ne sont pas concernés par la journée de solidarité. L'administration du travail 
(Dirrecte) penche majoritairement pour la non-application de la journée de 
solidarité aux assistants maternels. 

Les autres jours fériés : les 
jours fériés ne sont pas 
systématiquement chômés 
et rémunérés.

Source Pajemploi

Le 1er mai :



 Boîte à idées

À lire et à relire   
    À chanter

	 	 	 	 			
À tester !

Dorothée de Monfreid
L'école des loisirs

Comptine du lavage des mains 
Cette comptine imaginée pour faciliter le lavage des mains

Toc toc toc tortue
Sors ta tête, sors ta tête
Toc toc toc tortue
Sors ta tête, il ne pleut plus

Toc toc toc tortue
Sors tes pattes, sors tes pattes
Toc toc toc tortue
Sors ta tête, il ne pleut plus
Le soleil est revenu !




